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tenue sous la présidence de Monsieur Silvestre-Toussaint-Fortesa, assisté(e)
de Monsieur Holzer et Monsieur Combot, Conseillers
En présence de Madame Sorin, Rapporteure publique
Madame Sussen, Greffière

11 heures 30

01) DOSSIER N° 2302765 RAPPORTEUR: Monsieur Matthieu Holzer

Titre de l'affaire Annuler la décision par laquelle le préfet a implicitement rejeté la demande d'admission au séjour présentée le 9 novembre 2022 -ressortissant turque né le
12/03/1964-

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Monsieur SAHIN Yuksel Maître TERZAK-GERACI Samah
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

02) DOSSIER N° 2303320 RAPPORTEUR: Monsieur Matthieu Holzer

Titre de l'affaire refus de séjour implicite - ressortissant albanais né le 24/05/87 + 1 500 article L.761-1 du CJA + article 37

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Monsieur MEHMETI Erind Maître ALMAIRAC Aline
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

03) DOSSIER N° 2303324 RAPPORTEUR: Monsieur Matthieu Holzer

Titre de l'affaire refus de séjour implicite - ressortissante albanaise née le 27/02/84 + 1 500 article L.761-1 + article 37

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Madame MEHMETI Verenika Maître ALMAIRAC Aline
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

csussen
Mettre en évidence

csussen
Mettre en évidence

csussen
Mettre en évidence



2ème Chambre
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 24/06/2024

Tribunal administratif
de Nice
N°1

Page : 2 / 4
Date : 07/06/2024

11 heures 30

04) DOSSIER N° 2304996 RAPPORTEUR: Monsieur Julien Combot

Titre de l'affaire refus de séjour implicite - ressortissante péruvienne née le 04/12/80 + 1 500 article L.761-1 du CJA + article 37

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Madame FIGUEROA PORRAS Iliana Maître ALMAIRAC Aline
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

05) DOSSIER N° 2305715 RAPPORTEUR: Monsieur Julien Combot

Titre de l'affaire Annulation décision implicite de refus de délivrance d'un titre de séjour mention "vie privée et familiale", ressortissant géorgien né le 10/11/1987

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Monsieur KAKULIA Jama Maître GOSSA Arnaud
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

06) DOSSIER N° 2305716 RAPPORTEUR: Monsieur Julien Combot

Titre de l'affaire Annulation décision implicite de refus de délivrance d'un titre de séjour mention "vie privée et familiale", ressortissante géorgienne né le 13/07/1994

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Madame PARTSVANIA Salomé Maître GOSSA Arnaud
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

07) DOSSIER N° 2303629 RAPPORTEUR: Monsieur Matthieu Holzer

Titre de l'affaire Annulation d'une décision implicite de refus de séjour, ressortissant sénégalais né le 31/12/1966

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Monsieur DIALLO Oumar Maître LUCAUD-OHIN Philomène
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES
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08) DOSSIER N° 2402602 RAPPORTEUR: Monsieur Matthieu Holzer

Titre de l'affaire Annulation arrêté du 18/05/2024 du préfet 06 en exécutiuon interdiction judiciaire du territoire national-ressortissant tunisien né le 02/12/2001

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Monsieur BEN ABDALLAH Mohamed Amine Maître DRIDI Aziza
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES SERFATY VENUTTI CAMACHO & CORDIER

09) DOSSIER N° 2304842 RAPPORTEUR: Monsieur Julien Combot

Titre de l'affaire refus de séjour implicite - ressortissant algérien né le 22/01/86 + 1 000 article L.761-1 du CJA

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Monsieur DRIDI MEHDI Maître CARREZ Frédéric
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

10) DOSSIER N° 2305358 RAPPORTEUR: Monsieur Julien Combot

Titre de l'affaire Annulation décision implicite de rejet d'une demande d'admission exceptionnelle au séjour, ressortissante tunisienne née le 24/03/1986

Demandeur
Défendeur

Nom des parties Représentants des parties
Madame MBARKI YOSR Maître DELOBEL Corentin
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

11) DOSSIER N° 2402912 RAPPORTEUR: Monsieur Matthieu Holzer

Titre de l'affaire Annulation arrêté du 31/05/2024 du préfet des Alpes-Maritimes portant exécution d'une interdiction judiciaire- ressortissant bosnique né le 23/05/1987

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Monsieur JUG Selvedin Maître LESTRADE JOHANNES
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES SERFATY VENUTTI CAMACHO & CORDIER
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12) DOSSIER N° 2304553 RAPPORTEUR: Monsieur Julien Combot

Titre de l'affaire Annuler la décision par laquelle le préfet des AM a implicitement rejeté la demande d'admission au séjour présentée le 15 mars 2023 -ressortissante
tunisienne née le 11/05/1994-

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

NACARA Sawssen CABINET CICCOLINI J. & C.A
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

13) DOSSIER N° 2402987 RAPPORTEUR: Monsieur Matthieu Holzer

Titre de l'affaire Annulation arrêté du préfet 06 du 03/06/2024 à 11h03 portant fixation du pays de renvoi en exécution ITN - tunisien né le 06/05/1998

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur HAMI Amir Maître DRIDI Aziza
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES SERFATY VENUTTI CAMACHO & CORDIER

Arrêté le 07/06/2024
La présidente du tribunal
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